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Type de poste 
 

 
Enseignant certifié ou PLP de matière générale ou p rofessionnelle 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Profil de poste 
 
 
 
 
 

 
Profil général (celui-ci concerne l’ensemble des postes) d’un poste de professeur  
 
� Le professeur : 
- participe aux actions de formation, principalement en assurant un service 
d’enseignement dans sa discipline et dans l’établissement (il exerce dans les 
classes préparant au brevet des collèges, aux certificats d’aptitude professionnelle 
et aux baccalauréats professionnels), dans les entreprises dans lesquelles sont 
organisées des périodes de formation sous la responsabilité du ministre chargé de 
l’Education (il contribue à l’enseignement dispensé dans l’entreprise, à la 
préparation et l’organisation des périodes de formation en entreprise et à 
l’encadrement pédagogique des élèves durant ces périodes et leur évaluation) ; 
- assure le suivi individuel et l’évaluation des élèves qu’il contribue à conseiller dans 
le choix de leur projet d’orientation ;  
- contribue au fonctionnement et à l’évolution du système éducatif. 
 
Inscrit dans le dispositif CLAIR  
� le professeur intervient dans : 
- des dispositifs expérimentaux relevant de l’article 34 de la loi d’orientation et de 
programme pour l’avenir de l’Ecole du 23 avril 2005 
- des groupes de besoins 
- l’aide au travail personnel des élèves 
� le professeur participe à : 
- la coordination pédagogique de l’évaluation et au suivi des élèves (élaboration 
d’un livret de compétence, mise en place d’évaluations régulières) 
- la coordination des différents dispositifs pédagogiques 
- l’organisation et la mise en œuvre du lien avec les parents absents lors des 
réunions institutionnelles 
� le professeur peut être amené à être sollicité pour tout ou partie de son service 
pour assurer les missions de préfet des études (cf.  Bulletin officiel n°29 du 22 juillet 2010)  
� le professeur doit pouvoir inscrire ses pratiques pédagogiques dans l’environ-
nement social et culturel de l’établissement, (pratiques culturelles ou sportives, 
insertion professionnelle des élèves, …) 
 

 
 
 
Profil du candidat 
 

 
Sont nécessaires : une expérience des publics difficiles et une expérience de terrain 
témoignant d’un investissement en faveur de la réussite des élèves. 
 
Le professeur doit être en capacité de : 
- s’inscrire dans une dynamique de projet, de travail collectif et de partage 
d’expériences 
- concevoir des enseignements et des dispositifs adaptés et différenciés aux publics 
dont il a la charge. 
 

 
Conditions du poste 

 
L’enseignant se verra remettre une lettre de mission individualisée rédigée par le 
chef d’établissement en lien avec le contrat d’objectif en cours. 
 

 


